
 

 

« RESIDENCE PREHYR » - CPAS de Rochefort 
Rue Victor Fabri 1 – 5580 Rochefort 

084/220.420 
 

 
 Projet de vie 

de la « Résidence Préhyr » 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce projet de vie, orienté sur le bien-être, la qualité 
de vie et le respect de chacun, fera la richesse de 

notre vie communautaire. 
 
 
 

 



 

 

Historique 
 
La décision de construire une nouvelle Maison de Repos dans notre Commune a été prise 
car l’ancienne Maison de Repos de Rochefort « Victor FABRI » qui comptait 25 lits, ne 
répondait plus aux normes depuis 1988, mais aussi en raison des besoins grandissants de la 
population locale. 
 
Divers choix s’imposaient, et en premier lieu la capacité de la Maison de Repos et sa 
localisation. 
 
Le projet de construction d’une nouvelle Maison de Repos devait permettre l’accueil de près 
de 80 personnes âgées valides et moins valides dans un cadre conforme aux exigences 
récentes. La Ville a donc décidé de construire une institution de 80 lits dont 25 en 
remplacement de la maison de repos « V. FABRI » anciennement dirigée par le CPAS de 
Rochefort.  
 
Vu la demande d’occupation de chambres toujours croissante, en raison du vieillissement de 
la population, la Ville de Rochefort a pris par conséquent la décision d’augmenter le nombre 
de lits de 80 à 120.  
 
Deux options étaient envisageables pour l’implantation de la Maison de Repos : au centre de 
la Ville ou dans un quartier quelque peu excentré. Cette dernière solution a été retenue car 
elle permettait une implantation dans un endroit calme et verdoyant et offrait une facilité 
d’accès et de parking pour les visiteurs (ce qui est très important pour la vie sociale des 
résidents), sans pour autant être trop éloigné du centre. Une liaison via les transports en 
commun est possible vers le centre ville tout proche, permettant ainsi aux Résidents de faire 
leurs courses et de participer à la vie locale. 
 
Le choix s’est donc porté sur un terrain appartenant au C.P.A.S. et situé dans la zone de 
Préhyr endroit où d’ailleurs fut envisagé dès les années 70 d’y installer une maison de repos. 
 
 
La Résidence se compose de 42 chambres doubles et de 39 chambres particulières. Toutes 
sont équipées d’une salle-de-douche adaptée et équipée d’un WC et d’un lavabo.  

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

L’objectif poursuivi par le projet de vie est de permettre à chacun de trouver un 
épanouissement au sein d’une organisation efficace orientée vers la satisfaction du 
Résident.  
 
Le bien-être des Résidents étant au centre de ses préoccupations, la Résidence Préhyr 
s’attache à fournir des services de qualité visant à développer l’autonomie de ses hôtes et à 
garantir une qualité de vie et un bien-être physique, psychologique et social le plus complet. 
 

 

Accueil de qualité 
 
L’entrée en institution et le changement de lieu de vie peuvent représenter un moment 
difficile à vivre pour la personne âgée, mais également pour la famille et l’entourage. Le 
senior doit faire face à une série de pertes de repères, de dépendances pathologiques, 
physiologiques, relationnelles et/ou affectives. 
 
C’est dans un cadre adapté, stimulant, confortable et sécurisant que nous accueillons nos 
Résidents et leur garantissons une intégration rapide. 
 

Préalablement à l’admission 
 
Nous invitons les Résidents et leur famille à visiter la Résidence avant l’entrée dans 
l’institution. A la fois pour que nous puissions faire connaissance, présenter l’institution et 
les services offerts, mais également communiquer les différentes formalités 
administratives.  
 

A l’admission 
 
Dès son arrivée, le Résident est accueilli par l’équipe de soins et l’équipe hôtelière. Il peut à 
ce moment nous communiquer ses besoins au niveau médical et alimentaire, ainsi que ses 
souhaits concernant les loisirs et la personnalisation de sa chambre.  
 
Nous mettons en place une fiche individuelle personnalisée remplie avec le Résident, sa 
famille et toutes autres personnes de son entourage afin que l’ensemble du personnel soit 
au courant de sa personnalité et de ses attentes. 
 
Le Résident reçoit une information sur la vie au sein de la Maison de Repos (cfr dossier de 
présentation de la Résidence) et les services auxquels il peut prétendre. 
 
Nous désignons, parmi les membres du personnel, une personne relais qui s’assurera de la 
bonne intégration de la personne au sein de l’institution et favorisera la prise de repères. 
 
 
 

 



 

 

 
Le médecin traitant 
 
En tant que témoin de la personne âgée, le médecin traitant a un rôle très important au 
moment de l’entrée dans la Maison de Repos. Il est, avec la famille, garant de l’identité de la 
personne au sein de sa nouvelle demeure. 

 
 
Le bien-être et l’autonomie du Résident 
 

Activités 
 
Le bien-être et l’autonomie sont visés à travers les activités mises en place par le service 
animation et paramédical. Ces dernières sont, dans la mesure du possible, adaptées aux 
besoins de chacun et permettent l’épanouissement physique, intellectuel et social des 
Résidents. Ces activités intra-muros et extra-muros sont organisées quotidiennement et 
tiennent compte des goûts, des aptitudes et des compétences de chacun.  
 
Dans le souci de maintenir les Résidents en contact avec la vie locale, la Résidence offre une 
panoplie d’animations diversifiées et intergénérationnelles ouvertes vers l’extérieur.  
 
Un Comité d’Accompagnement, composé de personnes bénévoles, offre ses services, 
notamment pour tenir la cafétéria et accompagner les Résidents lors des diverses 
manifestations (fêtes, excursions,…). 
 
            Restauration 
 
La cuisine est organisée sur site; permettant d'offrir des repas variés, équilibrés et adaptés 
aux régimes de chacun. 
 
Afin de favoriser les rencontres et dans le souci d’offrir un cadre convivial, les Résidents sont 
incités à prendre les repas dans le restaurant. Les familles qui le souhaitent peuvent 
accompagner leur parent durant les repas.  
 
           Liberté d’expression 
 
Trimestriellement, un Conseil des Résidents est organisé afin de donner l’occasion aux 
Résidents et à leur famille de s’exprimer quant à d’éventuelles suggestions touchant à 
l’organisation au sein de la Résidence et permettant d’améliorer la vie au quotidien. 
 
          Respect de la personne 
 
Sauf exception, chaque Résident est vouvoyé et appelé par son nom. Le personnel est poli, 
discret et reste à l’écoute de la personne. 
 



 

 

L’institution s’inscrit dans une démarche visant le respect de la vie privée, affective, sociale, 
philosophique et religieuse de chaque Résident. 
 
Les visites familiales et amicales sont indispensables au maintien des contacts et du réseau 
de connaissances de la personne âgée. C’est pourquoi les heures de visite s’étalent sur une 
large plage, soit de 11h à 20h. 
 
En référence à la Convention d’hébergement, les Résidents peuvent décorer leur chambre 
selon leur goût, avec du petit mobilier et des objets personnels susceptibles de recréer leur 
propre « chez soi ». 
          

Organisation des soins et personnel 
 
Nous garantissons une prise en charge professionnelle et qualifiée, ainsi qu’une organisation 
de travail adaptée et cohérente. 
 
           Bilan d'autonomie 
 
La mise en place, en équipe pluridisciplinaire, d’un bilan d’autonomie permet de déterminer 
au mieux les objectifs à atteindre pour offrir aux Résidents les moyens d’acquérir une plus 
grande autonomie ou de la conserver.  
 
 Equipe pluridisciplinaire 
 
Les soins sont assurés par un personnel infirmier et assistés par une équipe d'aides-
soignantes.  
 
Le personnel infirmier assure essentiellement le bon déroulement des prescriptions 
médicales spécialement destinées aux praticiens de l'art infirmier. L'équipe des aides-
soignantes assure l'assistance aux actes de la vie journalière; elles sont présentes lors des 
toilettes et veillent à ce que les tenues vestimentaires des Résidents soient propres et 
soignées. Elles veillent à la mise en ordre des chambres, au rangement du linge personnel et 
changent la literie au moins une fois par semaine. 
 
La responsable nursing coordonne ces diverses activités relatives à l'organisation des soins 
(horaires, dossiers,...). 
 
L'équipe paramédicale (kiné et ergo) est très attentive au maintien de l'autonomie de la 
personne en offrant une prise en charge adaptée à chaque résident et en apportant une aide 
aux actes de la vie journalière. 
 
           Réunions pluridisciplinaires 
 
Les réunions pluridisciplinaires offrent aux divers intervenants, l’occasion de communiquer 
les informations relatives à la prise en charge des Résidents, d’élaborer des projets et 
objectifs thérapeutiques, de solutionner des problèmes inhérents au travail en équipe,… Ce, 
afin d’assurer une bonne marche du processus thérapeutique. 

 



 

 

           Formation permanente 
 
Nous veillons à la formation permanente du personnel sur la prise en charge des personnes 
âgées, les pathologies rencontrées en maison de repos, la communication, 
l’accompagnement en fin de vie,... Ce programme de formation continue est mis en place 
de manière à favoriser et promouvoir l’expertise des intervenants. 
 
          Accompagnement en fin de vie 
 
Nous développons au sein de notre institution une fonction palliative afin d’apporter un 
accompagnement de qualité au Résident en fin de vie. Ce soutien sera apporté en 
collaboration étroite avec l’environnement familial. 
 
 

Participation des familles 
 
           Rôle de partenaire 
 
Nous avons le souci d’attribuer à la famille un rôle de partenaire dans la vie de la Résidence. 
Nous lui offrons la possibilité de s’impliquer et de participer à la vie journalière de la 
personne âgée de façon active et utile. Nous accordons une grande importance à 
l’instauration d’un dialogue de confiance et informons de façon régulière la famille de l’état 
de santé et la prise en charge de leur parent. 
 

Accompagnement psychologique et social 
 
Nous offrons également, à la demande des familles, un accompagnement psychologique et 
social. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Dénomination de l’établissement : La « Résidence Préhyr », Centre Public d’Action 
Sociale 
Adresse : Rue Victor Fabri, 1  5580 Rochefort 
 
Représentée par :  

Mme LEJEUNE J., Présidente du CPAS, et Mme DUBOIS F., Directrice Générale  

Numéro du titre de fonctionnement délivré par le Service public de Wallonie : 
MR/091 114 237 

 
 

RECEPISSE VALANT PRISE DE CONNAISSANCE 
DU PROJET DE VIE 

Ce document doit être conservé dans le dossier individuel du résident 
 
 
Je soussignée............................................................................................................................. 

Résident de (dénomination de l’établissement) ....................................................................... 

 

Je soussigné(e)…………………….............................................................................................. 

Représentant de Madame/Monsieur ............................................................................……….. 

Adresse : .......................................................................................................................…....... 

Téléphone : ..................................................................... 

 
reconnaît avoir reçu un exemplaire du projet de vie de l'établissement précité. 
 
 
 
 

Fait à.............................., le ................................. 
 

 
 
 

Signature du résident et/ou de son représentant 
 
 
 
       

 


